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Fierté    Dynamisme    Prospérité

LE BEAURIVAGEOIS
Conférence gratuite sur Les Che-
mins de Compostelle au Québec

Le mercredi 11 mai à 19h00, M. Michel 
O'Neill nous présentera les sentiers qui 
existent au Québec et comment plani-
fier un circuit répondant à nos besoins 
et à notre condition physique.  Bienve-
nue à tous les intéressés.

Un sac-cadeau sera remis aux pa-
rents qui inscrivent leur enfant de 
moins d'un an à la bibliothèque. L'inté-

Bibliothèque Florence-Guay

470, rue du Manoir
Tél. : 418-596-2439

bibliosaintpatrice@gmail.com
Mardi et jeudi : 18 h 30 à 20 h 

Samedi : 10 h à 11 h 30
www.reseaubibliocnca.qc.ca/
client/fr_CA/saint-patrice-de-

beaurivage

Le Conseil municipal de 
Saint-Patrice a récemment 
adopté un nouveau règle-
ment relatif aux feux à ciel 
ouvert (no 387-2022).

Selon certaines conditions, 
un feu à ciel ouvert peut-
être fait sans permis. Mais 
dans certains cas, l'obten-
tion d'un permis de feu 
est obligatoire.

Avec le printemps qui ar-
rive, de nombreux citoyens 
voudront brûler les résidus 
végétaux sur leur terrain. 
Tous les citoyens sont invi-
tés à prendre connaissance 
de ce règlement dispo-
nible sur le site web 
municipal dans la sec-
tion Règlements muni-
cipaux.

Si vous devez obtenir un 
permis, vous pouvez utili-
ser le formulaire prévu à 
cet effet disponible dans ce 
Beaurivageois et sur le site 
web municipal dans la sec-
tion Service des incendies.

Pour plus d’informations : 
418-596-2362.

Feux à ciel 
ouvert

rêt pour les livres se cultive dès le plus jeune âge et nous avons une 
belle collection pour les tout-petits.

Dernières acquisitions : Dans le secret des voûtes T.2 (J. Oui-
met), Marie-Camille T. 1 et 2 (F. Lorrain), Place des Érables T.3 
(L. Tremblay-D'Essiambre), Le Jeu de l'oiseau (S. Drapeau) et Tio-
htiàke de Michel Jean 

VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES

La période de vidange des résidences saisonnières à Saint-
Patrice cette année aura lieu au mois d’AOÛT.

Depuis le 1er mai 2016, la MRC de Lotbinière administre 
un service régional de vidange des installations septiques 
résidentielles et de villégiature sur son territoire.

La fréquence des vidanges dépend du type de résidence :
• Résidence permanente : une fois aux 2 ans;
• Résidence saisonnière : une fois aux 4 ans.

Des particularités s’appliquent aux fosses de rétention, 
pour en savoir plus veuillez nous contacter au 418-926-
3407 poste 215 ou à septique@mrclotbiniere.org.



  
3018-04-2022                  Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3019-04-2022 Adoption de la séance du 8 mars 2022 

3020-04-2022 Adoption de la séance extraordinaire du 5 avril 2022 

3021-04-2022 Formation Fédération Québécoise des municipalités 

3022-04-2022 Soutien à la coopération intermunicipale du fonds régions et ruralité 

3023-04-2022 Programme PPA-CE 2022 

3024-04-2022 Renouvellement du service de transport adapté pour 2022 

3025-04-2022 Règlement 387-2022 / Concernant les feux extérieurs sur le territoire de la municipalité de Saint-Patrice 

3026-04-2022 Règlement 388-2022 / Décrétant un emprunt de 500 000.00$ et une dépense de 500 000.00$ pour 
l’acquisition d’une autopompe-citerne pour le service incendie remboursable sur 10 ans 

3027-04-2022 Autorisation de dépôt sur SEAO / Camion autopompe-citerne 

3028-04-2022 Lignage des rues et routes municipales 

3029-04-2022 Travaux de rapiéçage manuel 

3030-04-2022 Balayage des rues 

3031-04-2022 Scellement de fissures / Pavage bitumineux 

3032-04-2022 Débroussaillage des fossés 

3033-04-2022 Achat abat poussière pour l’année 2022 

3034-04-2022 Octroi de contrat pour la réfection du rang du Petit-Lac 

3035-04-2022 Autorisation de paiement Arrakis pour l’année 2021 

3036-04-2022 Entente intermunicipale service de vidange des fosses septiques 

3037-04-2022 Achat d’un terrain au parc industriel 

3038-04-2022 Demande de dérogation mineure pour la subdivision d’un lot pour une construction résidentielle 

3039-04-2022 Demande de dérogation mineure pour l’aménagement d’une galerie en cour latérale 

3040-04-2022 Allocation pour remboursement École de danse move 

3041-04-2022 Entretien du terrain de soccer et du terrain de balles pour la saison 2022 

3042-04-2022 Appel de projet CPE l’envol 

3043-04-2022 Approbation des prévisions budgétaires de la Régie intermunicipale de gestion des matières organiques 
2022 

3044-04-2022 Gestion USD 

3045-04-2022 Demande de renouvellement de la résolution 2785-06-2021 / Propriété de Monsieur Pierre Sylvain 

3046-04-2022 Demande d’autorisation de dépôt temporaire de marchandise sur le terrain de la salle communautaire  

3047-04-2022 Demande de commandite / Festival à la Grange ainsi que les Fêtes nationales 

3048-04-2022 Autorisation Passage Grand tour de vélo Québec 

3049-04-2022 Comptes à payer pour le mois de mars 2022 

3050-04-2022 Clôture de la séance 

ORDRE DU JOUR 
CONSEIL DU 12 AVRIL 2022 



 

De participer aux rencontres afin d’exprimer leurs opinions au sujet des enjeux et priorités des citoyens;
De collaborer aux divers moyens de consultation de la population et des acteurs-clés de la municipalité afin d’en connaître les besoins pour
les années à venir; 
De prendre connaissance, via la chargée de projet, des données significatives portrayant le milieu;
D’aider à cibler les projets et actions visant à dynamiser la municipalité et à répondre aux besoins des citoyens; 
D’agir à titre d’ambassadeur pour favoriser la concertation et le partenariat dans le milieu;
De s’assurer que le plan de développement adopté par le conseil municipal, au final, correspondra « aux couleurs » de Saint-Patrice-de-
Beaurivage » et servira ainsi de plan directeur à l’administration municipale pour les années à venir.

Le conseil municipal souhaite agir de manière proactive afin de garantir aux citoyens de Saint-Patrice-de-Beaurivage un milieu de vie
dynamique, innovant et répondant à leurs besoins. C’est pourquoi, lors de la séance du mois de mars dernier, les membres de l’administration
municipale ont lancé les travaux afin de mettre à jour le plan de développement local, échu depuis 2017. 

Avec l’élection d’un nouveau conseil municipal, il y a une opportunité à saisir afin de rafraîchir ce plan de développement. « Plusieurs
Beaurivageoises et Beaurivageois nous expriment leur désir que leur municipalité se démarque sur le territoire. Il est temps d’agir et de planifier
notre avenir AVEC nos concitoyens ! » mentionne M. Samuel Boudreault, maire.  La première action du conseil a été d’embaucher une
ressource spécialisée en développement territorial afin d’accompagner Saint-Patrice-de-Beaurivage dans un projet de planification stratégique. 

Puisqu’il s’agit d’une démarche réalisée « par » et « pour » les citoyens, un comité représentant un échantillon parfait de la population doit être
mis sur pied. Composé de citoyens âgés entre 12 et 99 ans et provenant de divers secteurs autant géographiques que de par leurs implications
multiples, le comité de développement se rencontrera mensuellement d’ici l’adoption par le conseil municipal du plan de développement au
printemps 2023. Le mandat du groupe est :

Les citoyens appelés à participer au comité de développement peuvent représenter divers secteurs : organismes locaux et communautaire,
groupes et comités, école, services de garde, culture, adolescents, nouveaux résidents, résidents provenant de l’immigration, entrepreneurs et
intrapreneurs, agriculteurs, commerçants ou tout simplement une personne ayant à cœur l’avenir de sa municipalité! 

Pour toutes questions, veuillez vous adresser à 
Mme Isabelle Toutant, agente de développement, 
Par courriel : Loisirst.pat@globetrotter.net ou par

téléphone : 418 596-2362 poste 104. 
 



 

 

 

 

 

Le conseil municipal a analysé les besoins en ce qui concerne la flotte de camion incendie 
de  la municipalité afin de se prémunir d’un nouveau camion autopompe‐citerne pour  le 
service incendie.  Actuellement, nous détenons quatre (4) camions pour le service incendie.  
Deux de ceux‐ci sont très âgés.   Le camion Ford 1980 (42 ans) ainsi que le camion Volvo 
1988 (34 ans). 

Ces deux camions nécessitent de nombreuses réparations majeures à effectuer à court et à 
moyen terme.  Dû à leur âge, les pièces de remplacement sont pratiquement introuvables. 
Les réservoirs démontrent des signes de dégradation majeure et des troubles électriques 
sont présents. De plus,  les  récentes évaluations effectuées par  la SAAQ nous  font croire 
qu’ils peuvent être retirés de la route incessamment.  

Le conseil municipal favorise un camion de longueur adéquate pour entrer à l’intérieur de 
la  caserne  sans  être  dans  l’obligation  de  procéder  à  l’agrandissement  de  celle‐ci.  Ce 
nouveau camion pourra combler  l’usage des camions à  remplacer.  Le  service  incendie a 
collaboré en ce sens également. 

 

Voici  le  budget  établi  pour  l’acquitter  celui‐ci :  Autopompe‐citerne  d’une  valeur  de 
500 000.00$. 

Nous  avons  accumulé  pour  cet  achat :  175 000,  00$,  ce montant  servira  a  diminuer  de 
35 000.00$ par année pour les cinq (5) premières années.   

 

Le  règlement  d’emprunt  150‐2002(145‐2002)  #1  sera  terminé  de  payer  en  2023.    Nous 
évaluons le paiement du camion au même montant.   

EX :   500 000,00$  (+  frais  et  intérêts)  sur  10  ans  (soit  environ)  55 000$  par  année  de 
versement. 

À ce montant nous soustrayons le 35 000,00$ pour les cinq (5) premières années, donc une 
cotisation de 20 000$ aux citoyens. Pour  les années six (6) à dix (10), nous affecterons à 
cette dette tout surplus accumulé de l’année en cours. 

   

MOT DU MAIRE 

CAMION AUTOPOMPE CITERNE 
POUR LE SERVICE INCENDIE 

 

 

Endettement (prochain paiement des dettes) 

Règlements  Description  Fin  Montant 
150‐2002(145‐
2002) # 1 

Aqueduc,  égout  et 
traitement 

19 juin 2023  23 458.05$

151‐2002  Infrastructure 
Aqueduc et égout 

15 mars 2026  2023 : 33 900.00$
2024 : 34 300.00$
2025 : 34 800.00$
2026 : 35 300.00$

150‐2002(145‐
2002) # 3 

Travaux 
construction 
aqueduc et égout 

16 septembre 2024  2023 : 118 267.00$
2024 : 118 668.00$

150‐2002(145‐
2002) # 2 

Travaux 
construction 
aqueduc égout 

11 février 2024  2023 : 117 469.26$
2024 : 117 912.84$

146‐2002  Infrastructure 
Belfast 

4 février 2025  2023 : 19 630.36$
2024 : 19 010.21$
2025 : 19 390.07$

 

Vous  pouvez  constater  que  le  taux  d’endettement  de  la  municipalité  diminue 
considérablement dans les prochaines années.  Nous espérons recevoir ce nouveau camion 
en début d’année 2023.   Donc  le montant qui vous sera  imposé débuterait en 2024.   Le 
dernier versement pour le règlement. 

Pour une résidence évaluée à 200 000,00$, le montant de dette facturé pour cet achat sur 
le compte de taxes annuelles sera d’environ 30,00$.  

Nous travaillons de concert avec vous afin de vous offrir un service de qualité et de sécurité.  
Pour  un  complément  d’information,  communiquer  avec  la  direction  générale  de  la 
municipalité, Annie Gagnon, 418 596‐2362. 

 

 

 

Samuel Boudreault, ing.  

 

Maire 

 

 

 

MOT DU MAIRE
CAMION AUTOPOMPE CITERNE
POUR LE SERVICE INCENDIE

Le conseil municipal a analysé les besoins en ce qui concerne la flotte de ca-
mion incendie de la municipalité afin de se prémunir d’un nouveau camion 
autopompe-citerne pour le service incendie.  Actuellement, nous détenons 

quatre (4) camions pour le service incendie.  Deux de ceux-ci sont très âgés.  Le camion Ford 1980 
(42 ans) ainsi que le camion Volvo 1988 (34 ans).

Ces deux camions nécessitent de nombreuses réparations majeures à effectuer à court et à moyen 
terme.  Dû à leur âge, les pièces de remplacement sont pratiquement introuvables. Les réservoirs 
démontrent des signes de dégradation majeure et des troubles électriques sont présents. De plus, les 
récentes évaluations effectuées par la SAAQ nous font croire qu’ils peuvent être retirés de la route 
incessamment. 

Le conseil municipal favorise un camion de longueur adéquate pour entrer à l’intérieur de la caserne 
sans être dans l’obligation de procéder à l’agrandissement de celle-ci. Ce nouveau camion pourra 
combler l’usage des camions à remplacer. Le service incendie a collaboré en ce sens également.

Voici le budget établi pour l’acquitter celui-ci : Autopompe-citerne d’une valeur de 500 000.00$.
Nous avons accumulé pour cet achat : 175 000, 00$, ce montant servira a diminuer de 35 000.00$ 
par année pour les cinq (5) premières années.  

Le règlement d’emprunt 150-2002(145-2002) #1 sera terminé de payer en 2023.  Nous évaluons le 
paiement du camion au même montant.  

EX :  500 000,00$ (+ frais et intérêts) sur 10 ans (soit environ) 55 000$ par année de versement.
À ce montant nous soustrayons le 35 000,00$ pour les cinq (5) premières années, donc une cotisa-
tion de 20 000$ aux citoyens. Pour les années six (6) à dix (10), nous affecterons à cette dette tout 
surplus accumulé de l’année en cours.
 
Endettement (prochain paiement des dettes)

Vous pouvez constater que le taux d’endettement de la municipalité diminue considérablement dans 
les prochaines années.  Nous espérons recevoir ce nouveau camion en début d’année 2023.  Donc le 
montant qui vous sera imposé débuterait en 2024.  Le dernier versement pour le règlement.

Pour une résidence évaluée à 200 000,00$, le montant de dette facturé pour cet achat sur le compte 
de taxes annuelles sera d’environ 30,00$. 



 

 

Endettement (prochain paiement des dettes) 

Règlements  Description  Fin  Montant 
150‐2002(145‐
2002) # 1 

Aqueduc,  égout  et 
traitement 

19 juin 2023  23 458.05$

151‐2002  Infrastructure 
Aqueduc et égout 

15 mars 2026  2023 : 33 900.00$
2024 : 34 300.00$
2025 : 34 800.00$
2026 : 35 300.00$

150‐2002(145‐
2002) # 3 

Travaux 
construction 
aqueduc et égout 

16 septembre 2024  2023 : 118 267.00$
2024 : 118 668.00$

150‐2002(145‐
2002) # 2 

Travaux 
construction 
aqueduc égout 

11 février 2024  2023 : 117 469.26$
2024 : 117 912.84$

146‐2002  Infrastructure 
Belfast 

4 février 2025  2023 : 19 630.36$
2024 : 19 010.21$
2025 : 19 390.07$

 

Vous  pouvez  constater  que  le  taux  d’endettement  de  la  municipalité  diminue 
considérablement dans les prochaines années.  Nous espérons recevoir ce nouveau camion 
en début d’année 2023.   Donc  le montant qui vous sera  imposé débuterait en 2024.   Le 
dernier versement pour le règlement. 

Pour une résidence évaluée à 200 000,00$, le montant de dette facturé pour cet achat sur 
le compte de taxes annuelles sera d’environ 30,00$.  

Nous travaillons de concert avec vous afin de vous offrir un service de qualité et de sécurité.  
Pour  un  complément  d’information,  communiquer  avec  la  direction  générale  de  la 
municipalité, Annie Gagnon, 418 596‐2362. 

 

 

 

Samuel Boudreault, ing.  

 

Maire 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ SAINT-PATRICE DE BEAURIVAGE 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT RELATIF AU DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE 
D’ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER 

 
 

RÈGLEMENT NO. 388-2022 
 
 

DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 500 000 $ ET UNE DÉPENSE DE 500 000 $ POUR 
L’ACQUISITION D’UNE AUTOPOMPE-CITERNE POUR LE SERVICE INCENDIE 
REMBOURSABLE EN 10 ANS 

 
 
 

Je, Annie Gagnon, directrice générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité de 
Saint-Patrice de Beaurivage, certifie : 
 
 Que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement no. 388-2022 est 
de 1174. 
 
 Que le nombre de demandes requises pour qu’un scrutin référendaire soit 
tenu était de 128. 
 
 Que le nombre de demandes reçues est de 2. 
 
Je déclare : 
 
 Que le règlement no. 388-2022 est donc réputé approuvé par les personnes 
habiles à voter. 
 
 Qu’aucun scrutin référendaire ne doit être tenu. 
 
 
 
 
 Donné à Saint-Patrice de Beaurivage, ce 20 avril 2022.  
 
 
 
 ___________________________________ 
 Annie Gagnon, directrice générale  
 et secrétaire-trésorière 

Nous travaillons de concert avec vous afin de vous offrir un service de qualité et de sécurité.  Pour un 
complément d’information, communiquer avec la direction générale de la municipalité, Annie Ga-
gnon, 418 596-2362.



              MUNICIPALITÉ DE SAINT-PATRICE-DE-BEAURIVAGE 
AVIS DE PROMULGATION 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 388-2022 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 500 000 $ ET UNE DÉPENSE DE 
500 000$ POUR L’ACQUISITION D’UNE AUTOPOMPE-CITERNE POUR LE SERVICE INCENDIE 

REMBOURSABLE EN 10 ANS 
 

Avis public est par les présentes donné, par la soussignée directrice générale de la municipalité 
que :  

Le 12 avril 2022, le Conseil de la municipalité de Saint-Patrice-de-Beaurivage a adopté le 
règlement numéro 388-2022.  

L’objet de ce règlement est de décréter un emprunt de 500 000$ et une dépense de 500 000$ 
pour l’acquisition d’une autopompe-citerne pour le service incendie remboursable en 10 ans. Une 
réserve sera aussi affectée de 175 000$ provenant d’un surplus accumulé, soit 35 000$ par année 
pour les cinq (5) premières années. 

L’original de ce règlement est déposé au greffe du bureau municipal, 486 rue Principale, bur. 100, 
où toute personne intéressée peut en prendre connaissance, aux heures d'ouverture de bureau 
et une copie est mise sur le site internet de la municipalité pour consultation.  

Ce règlement entre en vigueur immédiatement. 

Donné à Saint-Patrice-de-Beaurivage, ce 20e jour d’avril 2022. 

 

Annie Gagnon 
Directrice générale 

              MUNICIPALITÉ DE SAINT-PATRICE-DE-BEAURIVAGE 
AVIS DE PROMULGATION 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 387-2022 CONCERNANT LES FEUX EXTÉRIEURS SUR LE TERRITOIRE DE 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PATRICE-DE-BEAURIVAGE 

 
Avis public est par les présentes donné, par la soussignée directrice générale de la municipalité 
que :  

Le 12 avril 2022, le Conseil de la municipalité de Saint-Patrice-de-Beaurivage a adopté le 
règlement numéro 387-2022 concernant les feux extérieurs sur le territoire de la municipalité de 
Saint-Patrice-de-Beaurivage.  

L’objet de ce règlement est d’adopter un nouveau règlement relativement à l’usage de feux 
extérieurs sur le territoire de la municipalité et de remplacer celui adopté par le règlement 
numéro 316-2016.  

L’original de ce règlement est déposé au greffe du bureau municipal, 486 rue Principale, bur. 100, 
où toute personne intéressée peut en prendre connaissance, aux heures d'ouverture de bureau 
et une copie est mise sur le site internet de la municipalité pour consultation.  

Ce règlement entre en vigueur immédiatement. 

Donné à Saint-Patrice-de-Beaurivage, ce 20e jour d’avril 2022.  

 

Annie Gagnon 
Directrice générale 

              MUNICIPALITÉ DE SAINT-PATRICE-DE-BEAURIVAGE 
AVIS DE PROMULGATION 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 387-2022 CONCERNANT LES FEUX EXTÉRIEURS SUR LE TERRITOIRE DE 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PATRICE-DE-BEAURIVAGE 

 
Avis public est par les présentes donné, par la soussignée directrice générale de la municipalité 
que :  

Le 12 avril 2022, le Conseil de la municipalité de Saint-Patrice-de-Beaurivage a adopté le 
règlement numéro 387-2022 concernant les feux extérieurs sur le territoire de la municipalité de 
Saint-Patrice-de-Beaurivage.  

L’objet de ce règlement est d’adopter un nouveau règlement relativement à l’usage de feux 
extérieurs sur le territoire de la municipalité et de remplacer celui adopté par le règlement 
numéro 316-2016.  

L’original de ce règlement est déposé au greffe du bureau municipal, 486 rue Principale, bur. 100, 
où toute personne intéressée peut en prendre connaissance, aux heures d'ouverture de bureau 
et une copie est mise sur le site internet de la municipalité pour consultation.  

Ce règlement entre en vigueur immédiatement. 

Donné à Saint-Patrice-de-Beaurivage, ce 20e jour d’avril 2022.  

 

Annie Gagnon 
Directrice générale 

              MUNICIPALITÉ DE SAINT-PATRICE-DE-BEAURIVAGE 
AVIS DE PROMULGATION 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 387-2022 CONCERNANT LES FEUX EXTÉRIEURS SUR LE TERRITOIRE DE 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PATRICE-DE-BEAURIVAGE 

 
Avis public est par les présentes donné, par la soussignée directrice générale de la municipalité 
que :  

Le 12 avril 2022, le Conseil de la municipalité de Saint-Patrice-de-Beaurivage a adopté le 
règlement numéro 387-2022 concernant les feux extérieurs sur le territoire de la municipalité de 
Saint-Patrice-de-Beaurivage.  

L’objet de ce règlement est d’adopter un nouveau règlement relativement à l’usage de feux 
extérieurs sur le territoire de la municipalité et de remplacer celui adopté par le règlement 
numéro 316-2016.  

L’original de ce règlement est déposé au greffe du bureau municipal, 486 rue Principale, bur. 100, 
où toute personne intéressée peut en prendre connaissance, aux heures d'ouverture de bureau 
et une copie est mise sur le site internet de la municipalité pour consultation.  

Ce règlement entre en vigueur immédiatement. 

Donné à Saint-Patrice-de-Beaurivage, ce 20e jour d’avril 2022.  

 

Annie Gagnon 
Directrice générale 



RESSOURCERIE DE LOTBINIÈRE

Bien souvent, l’arrivée du printemps rime avec grand ménage! Au lieu de tout jeter, 
pensez au réemploi! Connaissez-vous la Ressourcerie de Lotbinière? Vous pouvez 
déposer vos dons directement en magasin (à Laurier-Station) ou dans les différentes 
cloches situées dans les municipalités, dont celles de :

- Saint-Narcisse : 400 Principale, stationnement de la caisse
- Saint-Sylvestre : 400, rue du Moulin

http://ressourcerielotbiniere.ca/ 

INSCRIPTIONS AUX COURS DE DANSE
SESSION PRINTEMPS | ST-PATRICE
SAMEDI

Danse enfantine 3-5 ans | 11h00 à 11h45 | Salle 
municipale | 60$*

Hip Hop 6-12 ans | 11h45 à 12h45 | Salle munici-
pale | 65$*

Début : 23 avril 
Durée : 8 semaines

*Notre municipalité remboursera 20% du coût d’inscription aux résidents de Saint-Patrice.
Inscription via ce lien (secteur CS Beauce-Etchemin) : https://ecolededansemove.com/modalite_ins-
cription/

CRÉDIT D’IMPÔT

Pour répondre à ses obligations gouvernementales, 
la municipalité de Saint-Patrice a invité tous ses ci-
toyens à se doter d’une installation conforme d’as-
sainissement des eaux usées résidentielles. Plusieurs 
ont déjà contribué aux efforts environnementaux et 
les autres devront se soumettre d’ici novembre 2022.

Nous vous rappelons que vous pourriez avoir droit 
à un crédit d'impôt remboursable pour la mise aux 
normes d'installations d'assainissement des eaux 
usées résidentielles selon certaines conditions. Le 
crédit d'impôt maximal qui peut être accordé pour votre habitation, pour les années 2017 
à 2027, est de 5500 $.

www.revenuquebec.ca 



Matières fécales des chiens

Il est interdit de laisser dans un endroit public ou 
à l’extérieur dans un endroit privé autre que sa 
résidence les matières fécales de son chien.

Une amende de 100 $ peut être donnée soit par la 
Municipalité ou par la Sûreté du Québec. 

Merci de votre collaboration.

Balayage des rues

Encore cette année, la Municipalité a réservé 
les services d’un balai mécanique afin de procé-
der au nettoyage printanier des rues du village. 
Le balai mécanique devrait être chez nous dès 
que la température le permettra. Nous vous 
demandons de ne pas balayer devant votre 
domicile, de ne pas faire de tas et d'attendre 
le passage du balai mécanique. Merci de votre 
collaboration.

OUVERTURE DE L'ÉCOCENTRE

L’ouverture de l’écocentre est le lundi 2 mai 2022.
Les heures d’ouverture sont :  lundi de 9h à midi;  vendredi de 13h à 16h30 et samedi de 9h à 
midi.

Matières acceptées:

•	 Bois et branches (sauf bois traité);
•	 Piles usagées;
•	 Plastique et carton;
•	 Bonbonnes de propane;
•	 Peinture et teinture résidentielle;
•	 Lampes fluocompactes;
•	 Encombrants métalliques ou en bois (électroménagers ou meubles entièrement en bois);
•	 Métal (tuyaux, jantes de pneus, clôtures, gouttières, tôles ou toutes autres pièces métalliques);
•	 Pneus de véhicules automobiles (maximum 48 ½ pouces sans jante);
•	 Résidus domestiques dangereux (huile à moteur, antigel, aérosols, filtres à l’huile, huile végétale 

liquide, colle, solvant, etc.). Les produits doivent être dans leurs contenants d’origine ou être clai-
rement identifiés.

•	 Produits électroniques (consulter la liste à l’adresse suivante : http://recyclermeselectroniques.ca)

Pour plus d'informations sur l'écocentre de Saint-Patrice-de-Beaurivage, visitez la page Écocentre du 
site web de la municipalité.

Collecte des bacs bruns

Veuillez noter que la collecte des bacs 
bruns est maintenant effectuée le jeu-
di de chaque semaine.



Collecte de canettes et bouteilles

Au profit de l'École La 
Source

Samedi 23 avril 2022 
de 9 h à 12 h

Nous serons présents à l'école pour récupérer vos dons. 

Nous vous remercions de votre grande générosité!

Le Conseil d'établissement de l'École la Source

Nous poursui-
vons l’implan-
tation de notre 
point de dépôt 
à Saint-Pa-

trice.

Nous tenons à remercier Garry Vail et son équipe 
de bénévoles, de même que tous nos déjà fidèles 
clients.

Il est toujours possible de devenir 
membre consommateur ou produc-
teur.

Prochaine livraison : 28 avril 2022
Isabelle Toutant
Agente de développement 

Date limite pour enlever
les abris tempo

15 mai 2022



SAVIEZ-VOUS QUE?

Sur les hauteurs du rang Saint-Charles où se trouve la 
croix lumineuse (sur les terres appartenant à Monsieur 
André Bourgault), il y avait à Saint-Patrice une station 
de ski et de glissade. Nous vous partageons ces deux 
photos prises lors de la bénédiction du 10 janvier 1943.

Crédit photo : Maurice Blais

(De gauche à droite : Lorenzo Brown, Maurice Blais et 
l'Abbé Émile Bourassa)

MARCHÉ PUBLIC – APPEL DE CANDIDATURES

En cette année de célébration du 150e, la municipalité de Saint-Patrice souhaite lancer un tout 
nouveau marché public au cœur du village. En collaboration avec l’agente de développement, 
nous sommes à recruter des citoyens voulant s’impliquer bénévolement dans la mise en œuvre du 
marché et dans le développement de son plan d’affaires. L’implication d’un regroupement signi-
ficatif de producteurs agricoles et de transformateurs artisans de l’agroalimentaire favorisera le 
succès du projet.

LE SENTIER DU BOISÉ // 
RANDONNÉE PÉDESTRE

Connaissez-vous notre sentier 
balisé de 2 km aménagé avec 
des aires de repos donnant ac-
cès à un superbe point de vue ? 

Essaye-le sans plus attendre, 
de nombreux citoyens l’ont 
déjà adopté !
Stationnement et accès :
À proximité du 113, rue de la 
Fabrique.

Crédit photo : Yves Demers



 

Pour informations :  
Téléphone : (418) 926-3407  poste 250 

info@mrclotbiniere.org 

 
 

LE 28 MAI, ON RÉCUPÈRE ! 
 

Quand ? Samedi, 28 mai de 9h à 13h 
 
Où ? Sainte-Croix : Garage municipal  (110, rue de l’Aqueduc) 
 Saint-Gilles : Aréna de Saint-Gilles  (1530, rue de l’Aréna) 
 Val-Alain : Garage municipal  (1159, 2e Rang) 
 Écocentre de Saint-Flavien  (1450, rang Pointe-du-Jour) (9h à 16h) 

Écocentre de Saint-Patrice-de-Beaurivage  (rue du Parc) (9h à 13h) 
Écocentre de Deschaillons-sur-Saint-Laurent  (1995, route Marie-Victorin) (9h à 13h) 

 

C’EST LE MOMENT DE VOUS DÉPARTIR DE VOS RÉSIDUS 
DOMESTIQUES DANGEREUX ET PRODUITS ÉLÉCTRONIQUES 

 

 
Produits électroniques 

 

     
Peinture et teinture résidentielle, 

vernis, laque, aérosol, solvant 
 

 
  
 
  

Lampes fluocompactes 

 

 
Contenants fermés d’huile à 

moteur et végétale 
 

  
Piles et batteries rechargeables  

ou à usage unique, piles de 
cellulaire 

 

 

Service offert aux citoyens de la MRC de 
Lotbinière et des municipalités de 

Deschaillons-sur-St-Laurent, 
Fortierville, Parisville, Sainte-Françoise 

et Villeroy seulement. 





 

 

Identification du demandeur :  
Nom : Téléphone : 

Adresse : Municipalité : 

 
Identification du site :  
Adresse : Municipalité où aura 

lieu le feu extérieur : 
Date de l’évènement : Heure : à 

 
1. Raison du feu extérieur : Fins sociales (ex : fêtes) □ Fins utilitaires (ex : nettoyage) □ 
2. Type de permis : Feu d’événement □ Feu de brulage  □ 
3. Veuillez définir la ou les matière(s) à brûler : 

Arbres □ Branches □ Broussailles □ Buches □ Autres □ :   

4. Surveillance d’une personne majeure jusqu’à l’extinction : ______________________________________ 
S’assurer que le feu est bien éteint avant de quitter les lieux. 

5. Avez-vous, en votre possession et sur les lieux où le feu doit être allumé, l’équipement requis (extincteur, 
boyaux d’arrosage, etc.) pour combattre un incendie engendré par ce feu? Oui □ Non  □ 

6. Les amoncellements de combustibles à brûler pour un feu de brulage sont limités à une hauteur maximale 
de 2,5 mètres et un diamètre de maximum de 3 mètres.  

7. Tout feu de brulage doit être localisé à une distance minimale de dix mètres (10 m) de tout bâtiment, des 
lignes de propriété, boisé ou de toutes matières combustibles.  

8. Aucun feu extérieur lors de journées venteuses (Vent maximum permis : 20 km/h). 

9. Aucun feu extérieur lors de journées dont l’indice d’assèchement est très élevé ou extrême ou toute autre 
ordonnance d’interdiction de faire un feu décrété par la Société de protection des forêts contre le feu 
(SOPFEU). Ou du SSI 

10. Il est interdit d’allumer ou d’alimenter tout feu extérieur avec des matières ou éléments notamment des 
ordures ménagères, liquides inflammables et combustibles, pneus, bardeau d’asphalte, produits formés ou 
contaminés de goudron, plastique, colle, caoutchouc, solvant ainsi que, et de façon non limitative, tout autre 
objet, produit ou matériau de même nature, sous réserve du respect de tous règlements municipaux, 
provinciaux, fédéraux et toutes autres normes applicables. 

11. Le brûlage des pellicules de plastique est interdit en vertu de l'article 22 du règlement sur la qualité de 
l'atmosphère. Le brûlage du plastique dégage des gaz toxiques et cancérigènes tels que les dioxines et 
furannes. Les contrevenants sont passibles d'amendes pouvant aller jusqu'à quelques milliers de dollars 

 
En signant la présente demande, je certifie que les renseignements donnés dans le présent document sont à tous les égards vrais, 
exacts et complets. De plus, je m'engage à respecter les conditions énumérées dans ce présent permis ainsi que toutes les 
dispositions relatives aux feux à ciel ouvert en vertu du Règlement relatif à la prévention incendie (règlement 387-2022)  en 
vigueur dans la municipalité. 

En foi de quoi, j’ai signé à , le jour de    
Municipalité Mois et année 

 

Signature du demandeur 

 
Veuillez retourner ce formulaire au : st-patrice-de-beaurivage@globetrotter.net 
 
 

AUTORISATION (À l’usage de l’autorité compétente) 
 

Nom de l’autorité compétente :  Municipalité : Date :     

Demande accordée : □ Demande refusée : □ Motif du refus :    

Signature : _______________________________________________ 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE PERMIS DE FEUX A 
CIEL OUVERT 



  

 

2937-01-2022             Lecture et adoption de l’ordre du jour 

2938-01-2022 Séance ordinaire du 13 décembre 2021 

2939-01-2022  Séance extraordinaire du 21 décembre (BUDGET) 
2940-01-2022 Séance extraordinaire du 21 décembre 
2941-01-2022 Règlement 381-2021 / Fixant le traitement des élus municipaux 

2942-01-2022 Avis de motion Code d'éthique et de déontologie des élus 
2943-01-2022 Projet de règlement 384-2022 / Code d'éthique et de déontologie des élus 
2944-01-2022 Règlement 380-2021 / fixant le taux de taxe et les différentes tarifications pour l'année 

2022 

2945-01-2022 Règlement 383-2021 / Modifiant le règlement 145-2002 (150-2002) modifiant les 
catégories d'immeubles imposables dans le secteur "Arrondissement d'aqueduc et 
d'égout" 

2946-01-2022 Versement d'allocation pour assurance privée aux employés municipaux 
2947-01-2022 Autorisation de paiement MRC / Modification de rôle 2022-2023-2024 

2948-01-2022 Autorisation d'un don à M. Alain Pelletier 

2949-01-2022  Paiement à P.E Pageau 

2950-01-2022 Publication d'un appel d'offre sur SEAO / Rang du petit-Lac 

2951-01-2022 Demande à la MRC de Lotbinière de modifier le schéma d'aménagement en vue de 
permettre l'implantation d'industries en zone agricole 

2952-01-2022 Autorisation de paiement a Ecce Terra 

2953-01-2022 Renouvellement du contrat d'embauche de la ressource en inspection (urbanisme) 
pour l 'année 2022 

2954-01-2022 Autorisation à la MRC pour les travaux en cours d'eau 

2955-01-2022 Changement de dénomination de la rue du Parc 
2956-01-2022 Mandat à la MRC de Lotbinière pour ingénierie 

2957-01-2022 Demande d'aide a emploi Été Canada 
2958-01-2022 Comptes à payer pour le mois de décembre 2021 

2959-01-2022  Clôture de la séance 
 

ORDRE DU JOUR 
CONSEIL DU 11 JANVIER 2022 

 

 

Fabrique Sainte-Mère de Jésus 
Église Saint-Patrice de Beaurivage  

 
HORAIRES CELEBRATIONS MAI   
8 mai ;     Fête des Mères et Fête des Baptisés, St-Patrice 9h (Nous accueillons tous les          
nouveaux baptisés depuis 2019) 
29 mai   : Fête de l’Amour, pour tous les couples de 5 à 99 ans ; St-Patrice 9h  
26 Juin  : Messe de la St-Jean  sous la tente, Gouter après la messe    
                 INVITATION A TOUS  
 
AVIS DE RECHERCHE 
Nous sommes toujours à la recherche de un ou deux bénévoles qui auront à embellir 
notre église (visuel,décos,etccc) lors de nos célébrations  
INFOS : 418-596-2154,  418- 596-2192,  418-596 2519- 

 
C.V.A.  
Notre campagne de financement se déroule bien: MERCI à vous qui avez contribué : 
Cependant, notre objectif n’est pas encore atteint, Soyez assurés que chacun de vos 
dons, quelques soit le montant est utilisé pour la survie de notre église. MERCI à 
l’avance.  Un reçu pour don vous seras remis pour votre impôt 2022 
 

FABRIQUE STE MERE DE JESUS  
486, Principale, Bureau 200, St-Patrice de Beaurivage G0S 1B0 

 
Nom : _______________________________Adresse___________________________  

                                                                                        
COURIEL :___________________________Tel :____________________________ 
 
 
Note : Le bureau de la Fabrique est ouvert les mardis et les jeudis de 13h à 16.  

                                   Claude Yockell, marguillier Sainte-Mère-de-Jésus  

                                    Jaclyne Nadeau, sec.  

 

 

 

 

 

MONTANT :____________________ 

  

 

 

 

HORAIRES CÉLÉBRATIONS MAI
  
8 mai : Fête des Mères et Fête des baptisés, Saint-Patrice 9 h (nous 
accueillons tous les nouveaux baptisés depuis 2019)
29 mai : Fête de l’Amour, pour tous les couples de 5 à 99 ans ; 
Saint-Patrice 9 h 
26 Juin  : Messe de la St-Jean  sous la tente. Goûter après la messe   

INVITATION A TOUS 

AVIS DE RECHERCHE

Nous sommes toujours à la recherche d'un ou deux bénévoles qui auront à embellir 
notre église (visuel,décos,etc.) lors de nos célébrations 

INFOS : 418-596-2154,  418- 596-2192,  418-596 2519

C.V.A. 

Notre campagne de financement se déroule bien: MERCI à vous qui avez contribué. 
Cependant, notre objectif n’est pas encore atteint, Soyez assurés que chacun de vos 
dons, quel que soit le montant, sont utilisés pour la survie de notre église.

MERCI à l’avance.  Un reçu pour don vous sera remis pour votre impôt 2022

 

 

Fabrique Sainte-Mère de Jésus 
Église Saint-Patrice de Beaurivage  

 
HORAIRES CELEBRATIONS MAI   
8 mai ;     Fête des Mères et Fête des Baptisés, St-Patrice 9h (Nous accueillons tous les          
nouveaux baptisés depuis 2019) 
29 mai   : Fête de l’Amour, pour tous les couples de 5 à 99 ans ; St-Patrice 9h  
26 Juin  : Messe de la St-Jean  sous la tente, Gouter après la messe    
                 INVITATION A TOUS  
 
AVIS DE RECHERCHE 
Nous sommes toujours à la recherche de un ou deux bénévoles qui auront à embellir 
notre église (visuel,décos,etccc) lors de nos célébrations  
INFOS : 418-596-2154,  418- 596-2192,  418-596 2519- 

 
C.V.A.  
Notre campagne de financement se déroule bien: MERCI à vous qui avez contribué : 
Cependant, notre objectif n’est pas encore atteint, Soyez assurés que chacun de vos 
dons, quelques soit le montant est utilisé pour la survie de notre église. MERCI à 
l’avance.  Un reçu pour don vous seras remis pour votre impôt 2022 
 

FABRIQUE STE MERE DE JESUS  
486, Principale, Bureau 200, St-Patrice de Beaurivage G0S 1B0 

 
Nom : _______________________________Adresse___________________________  

                                                                                        
COURIEL :___________________________Tel :____________________________ 
 
 
Note : Le bureau de la Fabrique est ouvert les mardis et les jeudis de 13h à 16.  

                                   Claude Yockell, marguillier Sainte-Mère-de-Jésus  

                                    Jaclyne Nadeau, sec.  

 

 

 

 

 

MONTANT :____________________ 

  

 

 

 

Note : Le bureau de la Fabrique est ouvert les mardis et les jeudis de 13h à 16. 
                                   
Claude Yockell, marguillier Sainte-Mère-de-Jésus 
                                    
Jaclyne Nadeau, sec. 



                  Invitation                       

Dimanche le 8 mai 2022, messe à 9h00 à l'église de Saint-Patrice. 

 Nous célėbrerons la Fête des mères et la Fête des baptisés. 

 Invitation spéciale aux enfants qui ont été baptisés depuis 2019, car nous n'avons pas 

encore eu le plaisir de les accueillir officiellement. 

Faites-nous parvenir des photos de vos enfants pour un montage « power point » 

À   routhier@cndf.qc.ca, avant le 30 avril. 

Café, jus et biscuits vous seront servis après la messe.                      

C'est un rendez-vous de votre EAL(Équipe d’Animation Locale) 

  Vente de tartes au profit de la Fabrique               

Lundi le 23 mai 2022 de 17h00 à 19h00, vous pourrez vous procurer des tartes au sucre 
et aux raisins à la Salle Municipale de Saint-Patrice. Même goût, même recette que vous 
aimez déguster, année après année et cuisinées par des membres du Cercle de 
Fermières et des bénévoles. Le coût est de 8,00$. 

Pas de réservation, pas de commande,  quantité limitée. 

Achat sur place seulement lundi le 23 mai 2022 de 17h00 à 19h00 ou jusqu'à 
épuisement. 

  Messe dimanche 29 mai Saint-Patrice, 9h00 

       Venez célébrer l'amour et votre union avec nous : anniversaire de mariage, 
union libre, union de fait, peu importe l'appellation donnée, nous aurons une messe 
d'action de grâce pour toutes ces années passées ensemble.  

Suivra un dîner familial, à prix abordable pour vous et votre famille. 

                          Invitation à un dîner familial, 29 mai à 11h00 

 Toute la population est invitée , à la Salle Municipale de Saint-Patrice, afin de continuer 
la fête des couples. 

Un dîner familial, à prix abordable pour vous et votre famille. 

Cartes en vente  418-596-2192, 418-596-2704,  Acc. Cybelair 418-596-2809                      
ou réserver à  marchr19@icloud.com 

Prix adulte : 15 $ 

Enfant moins de 12 ans : 10 $ 

Moins de 6 ans :  gratuit 

Prix famille 2 adultes, 3 enfants (- 12 ans) : 40 $                                                                               
C'est organisé par l'EAl ( l'équipe d'animation locale) au profit de la Fabrique. 

 

 



Date de tombée du Beaurivageois du mois de mai 2022
La date limite pour envoyer vos textes et annonces pour l’édition du Beaurivageois du mois de 
mai 2022 est le jeudi 19 mai 2022. L’adresse de courriel est : beaurivageois@gmail.
com

N’oubliez pas que vous pouvez recevoir votre édition du Beaurivageois en format numérique 
entièrement en couleur en en faisant la demande à cette même adresse de courriel.

L'histoire des Collectes de sang à Saint-Patrice

Sous la responsabilité des Chevaliers de Colomb, au printemps 1971, une première Collecte de 
sang voit le jour à Saint-Patrice. Ce sont les Frères Chevaliers Oram Berthiaume et son épouse 
Florence et Frère Daniel Lambert et son épouse Florence qui furent les initiateurs de cette 
belle oeuvre humanitaire. À ce moment, l'organisation des collectes était sous la gouverne de 

la Croix-Rouge qui s'occupait aussi de l’aide aux sinistrés, des cours de gardiens avertis, etc.

En 1998, Héma-Québec voit le jour et a pour mission de fournir des 
composants de substituts sanguins et des tissus humains sécuritaires 
de qualité optimale et en quantité suffisante pour répondre à la de-
mande de la population. Répondre avec efficience aux besoins de la 
population québécoise en sang et autres produits biologiques d'origine 
humaine de qualité.

Frère Léandre Berthiaume et son épouse Denise Fecteau reprennent le flambeau. Puis en 1985, Frère 
Jean-Paul Bilodeau et Francine Chabot se joignent à eux pour les prochaines collectes et en sont res-
ponsables depuis 2002. Le Frère Luc Chabot et Aline Fillion les ont secondés pendant 16 ans.

Nous voulons remercier le nombre impressionnant de donneurs et de bénévoles qui ont fait de ces 
collectes, de belles réussites depuis toutes ces années.

Les cinq paroisses reliées sont Saint-Sylvestre, Saint-Gilles, Saint-Bernard, Saint-Narcisse et Saint-
Patrice. Nous tenons à remercier les responsables de ces paroisses qui assurent la publicité à chaque 
année. Notre plus grosse collecte fut celle du 17 mai 1993 avec 292 donneurs, si on remonte jusqu'en 
1981. Le dernier don de sang s'est fait à 23h30, ce fut toute une journée.

Cette année pour notre 51ième collecte de sang, on lance un appel spécial aux nouveaux donneurs, 
pour continuer cette belle oeuvre humanitaire. Les donneurs réguliers sont toujours les bienvenus 
pour continuer à combler les besoins en dons de sang.

Vous savez qu'avec votre don, vous pouvez sauver 4 vies ! C'est un don tellement apprécié par tous 
ceux qui en ont besoin : malades, cancéreux, accidentés, enfants, adultes, etc.

On vous donne rendez-vous le mercredi 1er juin 2022 à la Salle municipale de Saint-Patrice.

Vous devrez préalablement réserver votre heure , sur le site d'Héma-
Québec, vers le 15 mai.

Nous avons hâte de vous y accueillir.

Jean-Paul Bilodeau et Francine Chabot, responsables



La MRC de Lotbinière souhaite vous inviter aux
activités du Jour de la Terre le 22 avril prochain!

 
Inscrivez-vous pour une visite guidée du site 

d'enfouissement et de l'écocentre à Saint-Flavien.
Inscription obligatoire au https://bit.ly/jourdelaterre2022

 ou sur le site de la MRC (section Actualités)
 

Participez à une corvée de nettoyage généralisée 
dans votre secteur (simplement sortir dehors pour 

ramasser les déchets).
Envoyez-nous une photo de votre collecte à info@mrclotbiniere.org

 
Collaborez à une corvée de nettoyage des chemins de la

Seigneurie avec les Amis de la Forêt Seigneuriale de
Lotbinière

Inscription à info@mrclotbiniere.org
 

VOUS POURRIEZ GAGNER UN DES 3 PANIERS DE
PRODUITS LOCAUX D'UNE VALEUR DE 100$!

MARCHÉ HORTICOLE
Le Marché horticole 
de la Société d’horti-
culture et d’écologie 
de Lotbinière tiendra 
son marché horticole 

le 15 mai de 10h à 13h à la Salle communautaire, 83 rue Boucher, St-Apollinaire.

C’est le rendez-vous des amateurs de jardins pour vous procurer plants de légumes , 
fines herbes, fleurs vivaces et annuelles, compost, semences pour vos potagers, arbres 
et arbustes. Il y aura aussi des plantes d’intérieur à petit prix.

Les entreprises sui-
vantes seront pré-
sentes : La ferme 
hantée, Potager or-
nemental de Cathe-
rine, les Serres Mo-
rissette, Domaine 
Milpa, l’Oasis de 
Lotbinière.

Des organismes ré-
gionaux seront là 
pour vous informer 
de leurs activités. 

Venez encourager 
des entreprises lo-
cales.

Au plaisir de vous 
recevoir  le 15 mai 
pour cet avant-goût 
de printemps.

Pour nous joindre 
c o u r r i e l @ a m e -
lanchier.com et 
facebook Société 
d’horticulture et 
d’écologie de Lot-
binière.



L’organisation du Relais pour la vie de Lotbinière est de retour 
en présentiel cette année. Les participants pourront se réunir 

Relais pour la vie
Lotbinière

pour la première fois depuis deux ans, le 11 juin prochain de 19h à 7h, au terrain des loisirs, à Saint-Apollinaire.

L’objectif est de recueillir 140 000 $ qui seront remis à la Société canadienne du cancer.

La thématique de cette année est GALA. Mélanie Martineau, la présidente de l'événement, aimerait que les par-
ticipants soient habillés un peu plus chic qu'à l'habitude.

Faites des pas ce printemps pour courir la chance de GAGNER!

Inscrivez-vous au Relais pour la vie de la Société canadienne du cancer et faites le suivi de votre distance parcou-
rue et enregistrée grâce à l’appli Relais pour courir la chance de GAGNER un appareil photo instantané Fujifilm 
Instax Mini 11 avec pellicule d’une valeur de 90 $ CAN.

LA CARAVANE 360˚ POUR LES AÎNÉS 

ON NE PERD 

PAS SES DROITS 
       AVEC L’ÂGE. 

 
   Conférence interactive gratuite   

            sur les droits des personnes aînées 
      présentée par un.e avocat.e  

       Autonomie de la personne · Maltraitance  
                        Logement · Procuration et mandat de protection 

                       Testament et succession · Aide médicale à mourir  
                                        Directives médicales anticipées 

                       9 mai 2022 
                       9 h 00 à 12 h 00 

                  Où :                       Inscription : 
                                            Centre Caztel                       Table de concertation des aînés de la   
                         905, route Saint-Martin                       Nouvelle-Beauce 
                                            Sainte-Marie                        Maud Provençal 
                                                                                    maud_provencal@ssss.gouv.qc.ca 

                                                                       418 387-8181 poste 48005 
                                                                   
                       Inscription obligatoire jusqu’au 4 mai 2022 

 
 Pour plus d’informations : 

aines@juripop.org  
(514) 705-1637 

 

Ce projet a été réalisé grâce à la contribution du Fonds d’études notariales de la Chambre des notaires du Québec. 

Conférence 
gratuite



Actions conce�ées pour améliorer 
la qualité de l’eau de la rivière 

BEAURIVAGE
Le Bureau d’écologie appliquée (BEA) 
mène différentes actions jusqu’à l’automne 2022 pour 
améliorer l’intégrité écologique de la rivière Beaurivage. 

À l’été 2021, le BEA a travaillé fort en parcourant l’entiè-
reté des rives (65 km) à la marche afin de caractériser 
les colonies d’espèces exotiques envahissantes (EEE). 
L’objectif est de produire un plan de gestion afin de 
cibler les colonies pour lesquelles il serait prioritaire 
d’agir. Le BEA contrôlera aussi 10 colonies au prin-
temps et à l’été 2022. Vous voulez contribuer en 
contrôlant des colonies présentes sur votre terrain? 
Contactez-nous pour connaître les méthodes appro-
priées et efficaces!

 

Quelques observations d’intérêt
Une tortue serpentine a été observée le long de la 
rivière Beaurivage. Cette espèce est la plus grosse 
tortue d’eau douce du Canada. Elle est facile à recon-
naître par sa grande taille et sa mâchoire supérieure 
recourbée en forme de bec. Son 
cycle vital la rend particulière-
ment vulnérable aux menaces 
anthropiques, c’est pourquoi 
elle est actuellement considé-
rée préoccupante au Canada 
(COSEPAC).  

De plus, la véronique en chaîne 
(Veronica catenata), une plante 
rare, a pu être observée à plusieurs 
reprises sur les berges de la rivière 
Beaurivage. Cette plante peu 
documentée dans la région affec-
tionne les sols laissés à nu lorsque 
les niveaux d’eau sont au plus bas.    

Le BEA est toujours à la recherche de propriétaires 
riverains voulant revégétaliser leur rive à l’aide d’un 
appui financier et technique de notre part. Égale-
ment, des propriétaires voulant s’investir dans la 
conservation volontaire de milieux humides ou de 
rives boisées. Si vous êtes un propriétaire intéressé ou 
vous connaissez un propriétaire qui pourrait en béné-
ficier, n’hésitez pas à nous contacter! 

ÉTIENNE RABY-CHASSÉ, technicien en bioécologie
Bureau d’écologie appliquée
etienne.rchasse@coop-ecologie.com 
(438) 407-5747

Les espèces exotiques envahissantes 
sont des végétaux, animaux, micro-organismes 
ou champignons qui sont introduits et qui 
prennent place hors de leur aire de répartition 
naturelle. Vous avez sans doute déjà entendu 
parler du roseau commun ou de l’agrile du 
frêne. Ce sont des EEE présentes au Québec! 
Aux abords de la rivière Beaurivage, c’est la 
renouée du Japon qui est la plus menaçante. 

Cette plante ressem-
blant à du bambou 
colonise les rives en 
poussant excessive-
ment rapidement 
(1 à 8 cm par jour)!

Ce projet est possible grâce au soutien �nancier du 
gouvernement du Québec dans le cadre d’Avantage 
Saint-Laurent, la nouvelle vision maritime du Québec.

www.coop-ecologie.com



www.ville.saint-patrice-de-beaurivage.qc.ca
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Suivez les offres d’achat et les ventes sur le site web municipal !


